
1/2

ART. PREMIER N° 1144

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 juin 2023 

ORIENTATION ET PROGRAMMATION DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE 2023-2027 - (N° 
1440) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1144

présenté par
M. Bernalicis

----------

ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 426, insérer l’alinéa suivant :

« Il convient de mettre en place dans les plus brefs délais une cellule psychologique d’urgence pour 
accompagner les familles à Marseille par le biais d’associations d’aide aux victimes agréées par le 
ministère de la justice, chargées d’accueillir les victimes d’infractions afin de proposer une aide 
psychologique, informer la victime sur ses droits, assister et accompagner la victime tout au long de 
la procédure judiciaire et orienter si nécessaire vers des services spécialisés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement vise à mettre en place un accompagnement des familles de victimes dans la 
région de Marseille au regard de la situation particulière.

« Ils s’appelaient Rayanne, Rédouane, Sarah, Zahir, Steven, Yassine, Ryan, Ahmed, Mohamed, 
Sofiane ou bien encore Habib. Ils ont été assassinés, pris sous le sifflement des balles. » Face aux 
meurtres et aux violences qui se succèdent dans les rues et les quartiers de Marseille, notre groupe 
parlementaire ne peut rester insensible et soutient le collectif des familles de victimes pour 
demander des solutions « pour mettre un terme à cette violence folle et aveugle ».

Il n'est pas acceptable que des familles vivent avec la peur au ventre, qu'elles assistent à des scènes 
de guerre depuis leur fenêtre, qu'elles s'interdisent de circuler librement par crainte de se prendre 
une balle perdue ou encore que des enfants grandissent avec le traumatisme collectif des assassinats 
et de la violence au quotidien.
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La Justice doit pouvoir offrir à ces victimes des solutions concrètes compte tenu de la situation de 
violence extrême qu’elles subissent.
"


